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Aréna Yvon Chartrand 
4100 boul. de la Concorde Est 

Laval, H7E 2E3 
 



  
CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE LAVAL INC.  

       RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Chers parents, 
 
Il nous fera plaisir d’accueillir votre enfant dans notre CLUB pour la saison 2010– 2011. Afin de bien vous renseigner, nous attirons votre attention sur les points 
suivants : 
 
ADMISSION 

 Un formulaire d’inscription doit être rempli pour chaque patineur (euse). Ce formulaire devra être rempli au complet et signé par le parent sinon, il vous 
sera retourné pour être complété. 

 Le code d’éthique et la feuille de règlements, inclus dans l’envoi des inscriptions, doivent être signés et retournés avec celui-ci.  
 N’oubliez pas aussi de remplir le formulaire Bénévoles Recherchés. 

 
SAISON RÉGULIÈRE 
La saison régulière débutera le lundi 06 septembre 2010 et se terminera au début du mois de mars 2011 pour faire place aux pratiques du spectacle de fin d’année 
qui aura lieu les 16 et 17 avril 2011 pour l’ensemble des programmes offerts. 
 
PRATIQUES DU SPECTACLE 
Lors des pratiques du spectacle de fin d’année, un nouvel horaire sera établi en fonction du nombre de patineurs (euses) dans chaque niveau et des heures de glace 
disponibles dans les arénas de Ville de Laval qui demeureront ouvertes. 
 
PÉRIODE DES FÊTES 
Il n’y aura pas de cours de patinage pendant la période des fêtes soit du 13 décembre 2010 au 02 janvier 2011 inclusivement. 
 
TENUE VESTIMENTAIRE 
Il est entendu que le port de vêtements de patinage artistique seulement est autorisé pour les patineurs (euses) Les jeans, les 
pantalons en velours côtelés, les jupes autres que la jupe de patin, les camisoles très échancrées à petites bretelles ainsi que les chandails 
bedaines sont strictement interdits. 

 
CHOIX DE SESSION 
Chaque patineur (euse) doit faire son choix de temps de glace pour chacun des programmes choisis. Étant donné le nombre de places limitées, vous devez indiquer 
sur le formulaire votre premier choix ainsi qu’un deuxième choix. Soyez assuré que nous ferons le nécessaire pour respecter votre premier choix. 
N.B. : S’inscrire sur une parcelle seulement si vous croyez l’utiliser. Vous pouvez simplement payer la cotisation d’un programme pour 
être membre en règle  du C.P.A. Laval. 
 
GLACES MATINALES 
Les patineurs (euses) qui sont dans l’impossibilité d’utiliser les heures de glace régulières, peuvent s’inscrire après entente avec l’entraîneur, sur une glace matinale. 
Vous devez l’indiquer sur le formulaire d’inscription. 
 
TEMPS DE GLACE SUPPLÉMENTAIRE 
Il est possible d’obtenir du temps de glace supplémentaire pour un programme déjà choisi (à l’exception du programme de danse du jeudi soir) moyennant un 
coût supplémentaire par programme. La répartition de ces temps de glace supplémentaires sera faite en fonction des disponibilités de façon à ce que chacun soit 
satisfait. 
 
TIRAGE DE PARCELLES 
Dix (10) minutes après le début d’une session, les glaces libres en style libre, habiletés et/ou de programmes d’interprétation sont tirées au sort parmi les patineurs 
(euses) inscrits au tirage de parcelles, prêts à se rendre immédiatement sur la glace. Un coût additionnel par programme sera exigé lors de l’inscription. Les 
danses du jeudi soir  ne sont  pas incluses dans le tirage de parcelle. 
 
LEÇONS 
Le coût des leçons des différents programmes sont aux frais du patineur (euse) sauf pour le Programme STAR Préliminaire. 
 
CHOIX DE L’ENTRAINEUR DE PATINAGE CANADA 
Le patineur (euse) choisit lui-même son entraîneur. Il devra prendre arrangement directement avec la personne de son choix. Vous devez indiquer le nom de 
l’entraîneur pour chacun des programmes choisis à l’endroit réservé à cet effet sur le formulaire d’inscription. 
 
AUTRES INFORMATIONS 
L'enfant et les parents devront se conformer aux règlements du CLUB, le coupon-réponse du formulaire de règlements devra être signé et remis avec le 
formulaire d’inscription. 
 
En terminant, nous tenons à souligner que tous les membres du comité des Écoles, les membres du Conseil d’Administration ainsi que les directrices et directeurs 
assistés, des membres de leur équipe sont des bénévoles qui donnent de leur temps pour le bien être des patineurs (euses) du Club. 
En conséquence, nous sollicitons la collaboration de tous les parents. 
 
 

Bonne saison 2010 – 2011 
LA DIRECTION DU C.P.A. LAVAL 



 

                                                          ADMISSIBILITÉ ET PROGRAMMES DISPONIBLES 
 

PROGRAMME STAR DE NIVEAU PRÉLIMINAIRE  

Pour être admissible au Programme STAR de Niveau Préliminaire, le patineur (euse) doit avoir réussi l’étape 7 des Écoles Patinage 
Plus avant le 1er septembre 2010. Ce programme est offert aux patineurs (euses) qui désirent poursuivre les cours de groupe à un 
niveau avancé. Trois programmes seront enseignés, le style libre, les habiletés de patinage et la danse, afin de permettre à chaque 
patineur (euse) de se rendre éligible aux tests de Patinage Canada.  
Les leçons sont données par des entraîneurs de Patinage Canada et par des assistantes de programmes certifiés. 
 
****  À NOTER  que les patineurs (euses) qui font partie de l’Équipe de Pré-Compétition ne sont pas admissibles à ce programme. 
 
 
 

PROGRAMME DE TESTS 
 
PROGRAMME D’INTERPRÉTATION 

Tous les patineurs (euses) sont admissibles au programme de patinage d’interprétation. 
Ce programme comprend un éventail de mouvements choisis en fonction de leur interprétation chorégraphique de la musique et 
non de leur difficulté technique. Les sauts sont permis, mais on ne tiendra pas compte de leur difficulté technique. Le programme 
artistique sera évalué et noté selon les habiletés de patinage et la présentation du programme. Il y a quatre (4) niveaux pour 
compléter ce programme: Introduction, Bronze, Argent et Or. 
 
 
PROGRAMME DE DANSES 

Tous les patineurs (euses) sont admissibles au programme de danse.  
Exécution de tracés prescrits au son d’une musique dont le style et le tempo sont bien définis. 
Lors des tests, deux évaluations sont attribuées : la première pour le rythme (synchronisme, expression et unisson) et la seconde 
pour l’exécution (précision et évolution, style et forme, tracé et arrangement). Il y a sept (7) niveaux pour compléter ce 
programme: Préliminaire, Junior Bronze, Senior Bronze, Junior Argent, Senior Argent, Or et Diamant. 
 
 
LE PROGRAMME DE STYLE LIBRE 

Préliminaire : Pour être admissible au niveau Préliminaire, les patineurs (euses)   devront avoir réussi l’épreuve  
« pré-préliminaire » d’aptitudes avancées (Écusson 7 de Patinage Plus). 

 
.  
Le programme de style libre est un programme d’une durée précise, patiné en harmonie avec une musique choisie par le patineur 
(euse). 
Il y a six (6) niveaux pour compléter ce programme: Préliminaire, Junior Bronze, Senior Bronze, Junior Argent, Senior 
Argent et Or. 
Les exigences requises pour réussir un test de style libre varient selon le niveau. 
 
 
LE PROGRAMME D’HABILETÉS DE PATINAGE 

Préliminaire : Pour être admissible au niveau Préliminaire, les patineurs (euses) devront avoir réussi l’épreuve « pré-
préliminaire »  d’aptitudes avancées (Étape 7 de Patinage Plus).  

Les exercices des habiletés de patinage comprennent des courbes, des virages et des mouvements de transitions. Il y a six (6) 
niveaux d’habiletés de patinage : Préliminaire, Junior Bronze, Senior Bronze, Junior Argent, Senior Argent et Or. Chaque 
niveau comprend trois (3) exercices dont le tracé est imposé. 
 
 
 
 
 
. 

  
 



 

                                       FRAIS D'INSCRIPTION ET MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
FRAIS D'INSCRIPTION 
La cotisation annuelle à payer avec l'inscription inclus les frais d'inscription au C.P.A Laval, à Patinage Canada, à la Fédération de Patinage Artistique Québec et à 
l'Association Artistique Régionale des Patineurs de Laval, en plus, la participation à objectif Zénith  de Ville de Laval. 
 
CARTE AVANTAGES DE VILLE DE LAVAL OBLIGATOIRE À L’INSCRIPTION 
Si le patineur (euse) n'a pas sa Carte Avantages de Ville de Laval, un montant de 25,00 $ sera ajouté immédiatement au coût de 
l'inscription pour les résidents ou les non-résidents de Laval. 
 
Les résidents de Laval peuvent se procurer la Carte Avantages de Ville de Laval GRATUITEMENT dans les bibliothèques municipales 
ou au Bureau Municipal des Loisirs de leur quartier. 
 
 

TARIFICATION POUR LES ÉCOLES 
 

11  PPRROOGGRRAAMMMMEE  111100,,0000  $$  

22  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  113355,,0000  $$  

33  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  115555,,0000  $$  

44  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  117700,,0000  $$  

PPAARRCCEELLLLEE  AADDDDIITTIIOONNNNEELLLLEE  **                                            3300,,0000  $$  ppaarr  ppaarrcceellllee  

TTIIRRAAGGEE  DDEE  PPAARRCCEELLLLEESS  **                                                    3300,,0000  $$  ppaarr  pprrooggrraammmmee  

PPRROOGGRRAAMMMMEE  SSTTAARR  DDEE  NNIIVVEEAAUU  PPRRÉÉLLIIMMIINNAAIIRREE    221100,,0000  $$  

                  Ajout de 25.00 $ sans carte Avantage Laval 
 
*  Tirage de parcelle et parcelle additionnelle – Un tirage par programme pour tous les programmes, sauf pour la danse du jeudi    
*  Tirage de parcelle est accessible seulement aux membres actifs. 
 
N .B. S’inscrire sur une parcelle seulement si vous croyez l’utiliser, sinon payer simplement la cotisation d’un 
programme pour être membre du CPA Laval. 
 
MODE DE PAIEMENT 

 Faire le paiement en ligne par carte de crédit : www.cpalaval.qc.ca  

 Payer par Paiement Direct, carte de crédit ou comptant au secrétariat du Club  

  Paiement  par chèque.  DDeess  ffrraaiiss  ddee  2255$$  sseerroonntt  aapppplliiqquuééss  ssuurr  lleess  cchhèèqquueess  ssaannss  pprroovviissiioonn..  
  

PPaayyaabbllee  eenn  ddeeuuxx  ((22))  vveerrsseemmeennttss  ::  llee  pprreemmiieerr  aavveecc  ll''iinnssccrriippttiioonn  aauu  mmoonnttaanntt  ddee  5500%%  dduu  ccooûûtt  ttoottaall  eett  llee  ddeeuuxxiièèmmee  aauu  pplluuss  ttaarrdd    llee  1100  ooccttoobbrree  22001100..  
                                                  
  
  
 
DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS 

Les inscriptions devront être reçues au bureau du C.P.A. Laval au plus tard le 15 août 2010. Les inscriptions reçues après cette date seront acceptées selon les  
disponibilités de chaque parcelle. 
 
POLITIQUE DE REMBOURSEMENT 
Il y aura possibilité de se faire rembourser par demande écrite seulement. 
 
Au 30 septembre : 90%                                                     Au 31 Octobre : 50%   
Au 30 novembre : 25% 
Aucun remboursement au 01 décembre 2010 
 



 

 

HORAIRE POUR LA SAISON 2010-2011 
DU CPA LAVAL 

 

 

LUNDI 

Aréna Lucerne 17h15 à 18h15 Style libre     Préliminaire et Junior Bronze 
 18h15 à 19h00 Habiletés et Danse   Préliminaire et Junior Bronze 
 19h00 à 19h45 Style libre     Préliminaire,  Junior Bronze  
 Glace 
 19h55 à 20h40 Habiletés                     Junior Bronze et Plus                                                                        
 20h40 à 21h25 OPEN (Style Libre, Habiletés et Danse)           Préliminaire et Plus 
MARDI 

Aréna Lucerne 17h15 à 18h15 Style Libre     Préliminaire et Plus 
 18h15 à 19h00 Habiletés et Danse    Préliminaire et Junior Bronze  
 19h00 à 19h45 Style Libre    Préliminaire et Plus 
 Glace 
 19h55 à 20h40 Habiletés                      Junior Bronze et Plus 
 20h40 à 21h25 OPEN (Style Libre, Habiletés, et Danse) Préliminaire et Plus 
  
 
Aréna St-François 17h15 à 18h25 OPEN (Style Libre, Habiletés et Danse)  Patinage Plus, Préliminaire et Plus  
 18h25 à 19h25                   OPEN (Style Libre, Habiletés et Danse)            Préliminaire et Plus  
JEUDI 

Aréna Laval-Ouest 18h05 à 18h50 Danse                     Junior Bronze et Sénior Bronze 
 18h50 à 19h35 Danse    Senior Bronze et Junior Argent 
 Glace 
 19h45 à 20h30 Danse    Junior Argent et Sénior Argent 
 20h30 à 21h15 Danse    Senior Argent et Or 
 Glace 
 21h25 à 22h25 Danse    Or et Diamant 
VENDREDI 
Aréna Lucerne 17h15 à 18h15 Style libre    Préliminaire et Junior Bronze 
 18h15 à 19h00 Habiletés et Danse   Préliminaire et Junior Bronze 
                                           Glace 
 19h10 à 20h10 Style libre  Préliminaire et Plus   
 20h10 à 21h25 Style libre, Habiletés et Danse  Préliminaire et Plus  
 
Aréna Yvon Chartrand  
 19h00 à 20h25 Programme STAR Niveau Préliminaire  
 
SAMEDI 

Aréna Yvon Chartrand 13h35 à 14h15 Style libre    Patinage Plus et Préliminaire 
 14h15 à 14h55 OPEN (Style libre, Habiletés et Danse) Ouvert à tous 
 
Aréna Laval-Ouest 15h25 à 16h55 Programme STAR Niveau Préliminaire  
 
 
DIMANCHE 

Aréna St-François 09h45 à 10h30 Habiletés et Danse   Préliminaire et Plus  
 10h30 à 11h25 Style libre     Préliminaire et Plus  
  
 
 
Pour les catégories Préliminaire et Plus :     maximum 24 patineurs sur la glace. 

Programme Star :                                          maximum 30 patineurs sur la glace  

******     La saison régulière débutera lundi 06 septembre 2010. 

 
**********    Cet horaire est sujet à changement en tout temps et sans préavis.      ********** 

 
 
 
 



 

 
 
 
                                                            GLACES MATINALES 

À partir du 15 Novembre 2010  seulement 
 
LUNDI 6h00 à 8h55 Aréna Yvon Chartrand            Ouvert à tous 
 6h00 à 8h55 Aréna Mike Bossy  Ouvert à tous 
 
MARDI 6h00 à 8h55 Aréna Yvon Chartrand           Ouvert à tous 
 6h00 à 8h25 Aréna Laval-Ouest  Ouvert à tous 
 6h00 à 8h55 Aréna Mike Bossy  Ouvert à tous 
 
MERCREDI 6h00 à 8h55 Aréna Mike Bossy  Ouvert à tous 
 
JEUDI 6h00 à 8h55 Aréna Yvon Chartrand              Ouvert à tous 
 6h00 à 8h55 Aréna Laval-Ouest  Ouvert à tous 
 6h00 à 8h55 Aréna Mike Bossy  Ouvert à tous 
  
VENDREDI 6h00 à 8h55 Aréna St-François  Ouvert à tous 
 6h00 à 8h55 Aréna Samson   Ouvert à tous 
 
 
***À partir du 07 septembre et ce jusqu’au 11 novembre 2010 les glaces du matin seront ouvertes seulement les mardis  à l’aréna Yvon 
Chartrand, les mercredis à l’aréna Mike Bossy et les jeudis à l’aréna Laval-Ouest de 6h00 à 9h00. 
 
***L’horaire des glaces matinales pour l’aréna Mike Bossy peut changer en cours d’année, selon l’horaire du programme sport-étude de l’école 
Horizon-Jeunesse. 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMMES AXÉS SUR LA COMPÉTITION 
 
 
MERCREDI 
Aréna Chomedey heure à déterminer Compétiteurs   Pré-Compétition I 
 heure à déterminer Compétiteurs   Pré-Compétition II 
 heure à déterminer Compétiteurs   Star Élite 
JEUDI 
Aréna Chomedey 17h30 à 19h30 Compétiteurs (début le 14 octobre) Développement 
 
SAMEDI  
Aréna Lucerne 8h05 à 9h25 Compétiteurs   À partir  de Pré-Juvénile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
TROPHÉE DU PRÉSIDENT  
 
 
 
Ce trophée est destiné aux patineurs qui font de la compétition de niveau Star, pour y être éligible, il vous suffit de participer aux 
quatre compétitions obligatoires qui auront lieu au cours de l'année 2010-2011. 
 
Voici les compétitions obligatoires :       Saint-Eustache       
  (sujet à changement)                                Rosemère               
                                                                   Carole Pageau                                                                                                                                         
    Jeux Régionaux du Québec-Laval 
 
Il est très important de faire parvenir sa feuille de résultat, pour chacune des compétitions, au bureau du club pour la compilation de 
ceux-ci. Ceci est votre responsabilité et non celle du club. 
 
 
 
Bonne chance à tous nos patineurs 
Comité des écoles avancées 
 

 
 
  CLASSEMENT POUR LA REVUE SUR GLACE 
 
 
 
Pour tous les patineurs qui participeront à la revue sur glace 2011, vous devrez vérifier que tous les résultats de vos derniers tests 
passés au 30 septembre de l'année en cours, sont à jour au bureau du club, sinon ils devront l'être au plus tard le 30 novembre 2010 
sans quoi vous serez classé à partir des données existantes. Aucun changement ne pourra être effectué après cette date. Le niveau 
qui vous sera assigné sera définitif pour la revue sur glace. Vous pourrez aller vérifier le document de répartition 2011 qui sera 
affiché sur le site du CPA. Il indique dans quel groupe vous aurez été assigné, cela basé selon les informations de vos tests qui nous 
seront parvenues au club. Si celles-ci ne sont pas exactes, veillez à corriger immédiatement la situation, avec vos  preuves de  tests 
réussis, au club. 
  
Nous sollicitons l'aide des parents comme bénévoles, pour la confection des costumes pour la revue sur glace.  Pour plus de 
renseignements, vous pouvez communiquer avec le bureau du club ainsi qu’avec Sylvie Salem au (450) 972-1836 pour ce qui a 
trait à la couture et nous vous invitons à remplir le formulaire de recherche de bénévoles. Toute aide aussi minime soit-elle est la 
bienvenue, nous le faisons  tous pour nos patineurs.  
 
 
 
Merci de votre collaboration 
Comité de la couture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 

RÈGLEMENTS POUR LES PATINEURS DES NIVEAUX AVANCÉES 2010-2011 

 

♦ Les sessions appartiennent au Club, non aux entraîneurs et elles sont réservées strictement pour les patineurs du Club. 

♦ Un patineur sera considéré absent s’il ne s’est pas enregistré auprès du responsable du groupe dans les dix (10) premières 
minutes de la session. 

♦ Si des places sont disponibles à une session, elles seront tirées au sort « Tirage de parcelle » seulement, par le responsable du 
groupe en suivant le « Règlement sur le tirage au sort des places ». 

♦ Pendant le style libre, les patineurs (euses)  pourront obtenir leur musique de solo, suivant l’ordre dans lequel ils l’auront 
demandé et en accordant priorité aux patineurs (euses) en leçons.   

♦ Il est entendu que le port de vêtements de patinage artistique seulement est autorisé pour les patineurs (euses) . Les jeans, les 
pantalons en velours côtelés, les jupes autres que la jupe de patin, les camisoles très échancrées à petites bretelles ainsi que les 
chandails (bedaines) sont strictement interdits. 

♦ Tout  patineur (euse) qui ne respecte pas ce règlement peut se voir interdire l’accès à la glace. 

♦ Les patineurs (euses) portant les cheveux longs devront les attacher à l’arrière par mesure de sécurité et avoir le visage dégagé 
en tout temps  

♦ La gomme à mâcher ainsi que toute nourriture est strictement défendue sur le bord de la patinoire 

♦ La politesse et le respect envers tous les entraineurs, les bénévoles et des autres patineurs (euses) sur la glace sont obligatoire 

♦ Seuls les parents s’occupant de la prise de présence ainsi que de la musique sont admis dans les chambres et derrière le 
banc des patineurs (euses). 

♦ Il est entendu qu’il doit toujours y avoir un entraîneur sur la glace. Aucun patineur (euse) ne sera autorisé à se rendre 
sur la glace si aucun entraîneur n’est présent. 

 

 

À retourner avec le formulaire d’inscription (Obligatoire) 
Coupon-réponse - Règlements saison 2010-2011 

 
 NOM DU PATINEUR : ____________________________________________ 
 
NIVEAU   ÉCOLES AVANCÉES  Préliminaire  Junior Bronze  Senior Bronze  Junior Argent  Senior Argent  Or  
 
Je certifie avoir lu avec mon enfant les règlements des écoles SAISON 2010-2011. 
 
SIGNATURE D’UN PARENT OU TUTEUR : ______________________________________________________________ 
 

     



 

 

 

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES PARENTS 

Le rôle des parents dans la pratique d’un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont les suivantes : 
 

 Établir avec leurs enfants des normes raisonnables et aider leurs enfants à prendre de bonnes décisions à l’égard 
du sport. 

 Aider leurs enfants à acquérir une bonne estime de soi et leur  inculquer des valeurs telles que : la discipline, le 
respect, l’effort et l’honnêteté. 

 
Les parents doivent s’engager aux règles d’éthiques suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant 
que parent :  
 
1. Je me souviens qu’il s’agit d’un sport pour les jeunes et non d’un sport  pour les adultes. J’évite de soumettre mon 

enfant à une pression qui pourrait l’inciter à se comporter de façon contraire à la charte de l’esprit sportif et au 
bien-être de la collectivité.              

 

2. Je place le bien être de mon enfant au-dessus du seul désir de performer. Je souligne ses efforts.  
 

3. J’encourage mon enfant à traiter les autres patineurs, entraîneurs, parents et bénévoles avec respect et sans égard 
au sexe, aux habiletés, à la race, langue et nationalité ou aux conditions sociales de ceux-ci. 

 

4. J’évite de faire des commentaires inappropriés envers les autres et les officiels et je fais les efforts nécessaires afin 
de contrôler mes émotions.  

 

5. Mes propos et mon comportement démontrent que je respecte les officiels et les entraîneurs ainsi que la tâche 
qu’ils doivent accomplir. En aucun temps je ne les déprécie devant mon enfant. 

 

6. Lorsque je dois m’entretenir avec l’entraîneur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux 
parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et d’avoir un comportement respectueux.    

 

 
A retourner avec l’inscription (Obligatoire) 

 
Coupon-réponse – Code d’étique saison 2010-2011 

 
NOM DU PATINEUR : _____________________________________________________________ 
 
NIVEAU   ÉCOLES AVANCÉES  Préliminaire  Junior Bronze  Senior Bronze  Junior Argent  Senior Argent  Or  
 
Engagement : 

Je soussigné, ______________________________après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, 
m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je pourrai 
alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.    

 



 

 
  

 

  

PARENT’S SPORTS CODE OF ETHICS 

Given that— 

 Sports have enormous potential to contribute to personal health, balance, and development  

 My child’s wellbeing and fulfillment are a priority far more important than performing and winning 

 

As the parent of a young athlete, my words and actions show that— 

1. I understand that my child plays sports for his or her own pleasure and not for my own. 

2. I respect coaches and the volunteer work they do. 

3. I understand that officials have a tough job and respect their decisions. 

4. I recognize good performance, whether in my child or other competitors.  

5. I accept my child’s limitations and never place undue expectations on him or her. 

6. I agree to learn and understand the rules so that ignorance does not bias my judgment against the coaches’ and 
officials’ decisions.  

7. I do not treat young athletes as miniature adult athletes. 

8. I instill the values of respect, discipline, effort, and fairplay in my child. 

9. I neither tolerate nor encourage physical or psychological violence. 

10. I encourage my child to develop his or her abilities and sportsmanship.  

 

 

 
To be returned with the registration (Obligatory) 

 
Parent’s sports code of ethics season 2010-2011 

 
SKATER NAME: __________________________________________ 
 
LEVELS  Preliminary  Junior Bronze  Senior Bronze  Junior Silver  Senior Silver  Gold  
 
Commitment 
I the undersigned, __________________________________________ after reading with my child and acknowledging the previous 
code of ethics, I shall respect if for the wellness of the sport and for the athletes, and understand if I shall not respect , I could 
expose myself to consequences for any actions I may take 

 

 



 

 
 

 
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
SAISON 2010-2011 

 
LE CPA Laval est à la recherche de bénévoles pour assurer le bon déroulement des activités de la saison 2010-2011. 
Plusieurs évènements se déroulent tout au cours de l’année et sans votre aide ceux-ci ne pourront être mené à bien, aussi 
minime le temps que vous pouvez nous allouer il sera toujours le bienvenu et surtout il ne faut jamais oublier que nous le 
faisons tous pour les enfants. 
 
Écoles Avancées  
 

Directeur/trice d’école (Programme Star)   ___                 Prise des présences   ___  

Prise de mesures (pour la couture)   ___                          Musique                        ___ 

 

Activités et Évènements du Club                                                                                                                                    
 

Campagne de financement    ___     Comités   ___ 

Couture                        ___                              Événements compétitifs ___             

Expo-vente          ___                       Fabrication des décors ___ 

Revue sur glace (spectacle de fin d’année) ___          Sécurité/placier  ___   

Là où ma présence vous est utile            ___ 
 

Nom et Prénom :               

Disponibilité :  en journée   ___    en soirée   ___    en tout temps   ___    

Nom et prénom de votre enfant :                     

Nom de l’école ou niveau de votre enfant :           

Votre numéro de téléphone :          

Votre courriel :            

 
 
N’oubliez pas de remplir cette feuille et de la retourner avec la demande d’inscription de votre enfant ou encore 
l’acheminer à cpalaval@cpalaval.qc.ca ,de l’envoyer par Fax au CPA au (450) 661-0264. N’oubliez pas que chaque petit 
moment consacré au Club peut rapporter beaucoup à nos enfants. 
 
Merci de votre implication et nous avons hâte de vous côtoyer. 
 
Le comité des Écoles Avancées 2010-2011 
 


